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Le mot dõaccueil du directeuré 
 

Pour lõinstitut la qualit® de lõaccueil de la personne d®ficiente visuelle et de sa famille est une pr®occupation 
de longue date. Cõest aussi une pr®occupation de tous les instants. Si le premier accueil en vue dõune ®ventuelle 
admission rev°t un caract¯re tout ¨ fait particulier, lõaccueil cõest aussi lõattention port®e tout au long, du suivi et de 
lõaccompagnement.  

Accueillir cõest : écouter, échanger, communiquer, informer, associer, collaboreréToute la pratique des 
professionnels de lõInstitut sõest construite sur ces mots.  Nous nõaccueillons pas un d®ficient visuel parmi dõautres, 
nous accueillons une personne en particulieréEn ce sens lõaccueil se doit dõ°tre personnalis®. Cette volonté 
dõindividualisation nous a conduits ¨ mettre en place des modalit®s dõaccompagnement souples et ®volutives dans le 
temps afin de répondre au mieux à vos demandes, attentes et besoins. 

 
 Accueillir pour nous cõest  ç faire du sur mesure » et non « du prêt à porter » ! et ce « sur mesure è cõest 

avec vous que nous le faisonsé 
 
Ce livret dõaccueil est important, il a pour fonction de vous informer et cette information est nécessaire 

pour pouvoir travailler ensemble. Ce livret pr®sente lõavantage de regrouper en un seul document les renseignements 
utiles pour connaître vos droits, les conditions de déroulement de la prise en charge et le fonctionnement de 
l'établissement ; le sommaire ci-dessous vous permettra de prendre connaissance du contenu détaillé du livret.  

Par ce livret nous répondons également aux dispositions issues de la loi du 02 janvier 2002. Cette loi et les 
diff®rents d®crets r®cemment publi®s red®finissent le cadre g®n®ral dõorganisation du secteur social et m®dico-social 
ainsi que les obligations des ®tablissements et services vis ¨ vis des autorit®s mais aussi ¨ lõ®gard des usagers et de 
leurs familles. En ce sens lõarticle L.311-4 du code de lõaction sociale et des familles pr®voit la mise en place dõun 
livret dõaccueil. 

Nous espérons que ce livret r®pondra ¨ votre attente et quõil servira utilement le travail que nous allons 
mettre en place ensemble. Soyez assurés de ma disponibilit® et de celle de lõ®quipe de lõInstitut pour mettre en 
ïuvre les conditions dõaccueil et dõaccompagnement de la plus grande qualité possible. 

 
 

      Pour lõ®quipe de lõInstitut  
Le directeur : Jacques Montauriol 
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o Les personnes qualifiées 

  P R E S E N T A T I O N  D E  L A  F O N D A T I O N 
 
¦ƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΧ !ǇǊŝǎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ wƻȅŀƭŜ ŘŜǎ vǳƛƴȊŜ-Vingt créée en 1254, Valentin Haüy fonde en 

1784 celle des Enfants AveugƭŜǎ ŘŜǾŜƴǳ Ŝƴ мупо ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ 

!ǾŜǳƎƭŜǎΧet ŎΩŜǎǘ Ŝƴ 1866 ǉǳŜ ŘŞōǳǘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ !ǾŜǳƎƭŜǎ ŘŜ 

Toulouse.  
Guidée par la référence à Valentin Haüy et à Louis Braille qui affirmaient que les enfants 
aveugles pouvaient ǎΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜƴǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ voyants, ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
WŜǳƴŜǎ !ǾŜǳƎƭŜǎ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ.  
 

 

1869 une année ƳŀǊǉǳŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ : 

construction, rue MonplaiǎƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŎŜ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ 
et le 5 mai 1869, [ΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ 
!ǾŜǳƎƭŜǎ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique, par décret Impérial.  
 

    

 
Une institution toujours Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΧ 

Depuis sa création ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀ ŘŜ ŎŜǎǎŜ 
de garder le cap sǳǊ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
tǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
apparaissent : ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 
extérieur, les activités ludiques et de loisirs, 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΧ  
Au fil des ans lΩInstitution a montré sa volonté et sa 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀux diverses évolutions de la 
société et des cadres législatifs.  
Après La loi de 1975 en faveur des personnes 
handicapées et celle relative aux institutions 
accueillant ces personnes, la Fondation Institution des  

 
 

 
Jeunes Aveugles prend, le 25 mai 1978, le titre de 
« /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 5ŞŦƛŎƛŜƴǘǎ 
Visuels ς Institut des Jeunes Aveugles ». 
Début des années 1990, le CESDV - Institut des Jeunes 
Aveugles au trŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩapplication des décrets de 
1988, prend le visage institutionnel qui est le sien 
actuellement. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ répond aux nouveaux enjeux et 
exigences posés par la loi de 2002, réformant la Loi de 
75 sur les institutions sociales et médico-sociales, et 
celle de 20лр ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ 
participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées.

 
{ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΧ [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ fondation à but non lucratif reconnue d'uti lité publique, 

ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎé de 15 membres.  
 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΧ En 2001 La fondation a élaboré une 

Charte mettant en avant les valeurs qui guident notre action. Cette Charte (présentée en annexe) a été 
élaborée à partir de commissions de travail regroupant ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ CESDV, 
des familles, ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ tŀǊŜƴǘǎ ŘΩ9ƴŦŀƴǘǎ !ǾŜǳƎƭŜǎ ό!bt9!ύ, différents 
professionnels et ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. 
 

Dans cette charte ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des signataires affirme dans ses principes fondateurs que toute personne est 
un individu à part entière, en développement et Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜ Ł ǎƻƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ. Ils 
partagent les valeurs humanistes de solidarité, de tolérancŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
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  P R E S E N T A T I O N  D U C . E . S . D . V . 
 
 
 

- Des enfants, des adolescents et des adultes aveugles ou amblyopes 
Řƻƴǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǆƛƭ ŀǇǊŝǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пκмлème 
tout en tenant compte de ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ Ǿisuel, de la vision 
périphérique ou centrale et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ. 
 

- Des enfants et des jeunes de moins de 20 ans en situation de handicap rare et notamment pour 
celles et ceux présentant une cécité ou déficience visuelle profonde associée à : 

Á une surdité (ou déficience auditive profonde) 
Á des troubles sévères du comportement (TSC) 
Á des troubles envahissants du développement (TED) 
Á des TSC et des TED 

 
 
 
 
 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ de personnes présentant un 
handicap visuel ne pourra donner lieu à un contrat de séjour et à un 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 
existe une notification de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de référence  (MDPH du 
département du lƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ). 

 
 

        [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом Ƨǳƛƭlet 1990, celui du 19 Octobre 2010 
portant extension de la capacité des services SAAAIS et 
SAFEP et celui du 4 décembre 2012 portant extension de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ 

situation ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ pour enfants en situation de 
handicap rare précisent pour le CESDV ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘ et fixent les 
modalités Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Υ  
 
Les services en mode ambulatoire (voir présentation en page  
 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ CŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tǊŞŎƻŎŜ (SAFEP) et {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ {ŎƻƭŀƛǊŜ (SAAAIS) : 38 places. 
 
Les sections en ½ internat ou internat 
 
SeŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ (SEES) : 13 places en ½ internat, 27 en internat. 
SŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ (SEDVHA) : 5 places en ½ 
internat, 15 en internat. 
Section pour enfants en situation de handicap rare : 2 places en ½ internat,  6 places en internat 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ  ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŀǊŜ : 2 places en ½ internat, 5 places en 
internat 
Section de première formation professionnelle (SPFP) : 5 places en ½ internat, 13 en internat. 
Section de rééducation professionnelle pour adultes (SRPA) : 14 places avec ou sans hébergement. 

 

Qui accueillons nous ? 

Selon quelles modalités ? 

Comment ? 
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La ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎement est assurée à 100% par lŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladieΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩune 
notification MDPH. 

 
 
 
[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ 
compétences professionnelles qui ont fait la preuve de 
leur pertinence et de leur intérêt auprès des enfants et 
des jeunes présentant une déficience visuelle. Ces compétences se sont élaborées, construites et capitalisées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ou amblyopes.  
Dans ce champ, les professionnels ont fait la preuve de leur capacité à ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾolutions de la société, en 
garantissant :  

Avec quel 
financement ? 

Selon quelle organisation ? 

 Avec quels professionnels ? 
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ü une prise en charge adaptée pour des enfants et jeunes présentant des handicaps associés et des 
handicaps rares 

ü une mise à disposition de plate-forme de services dans le cadǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŎolaire, de la 
formation et ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
 

ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ les fonctions pédagogique, éducative, 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀgnement. Cette 
pluridisciplinarité est effective sur chacune des 3 unités (Intégration, Educative et Thérapeutique et Pôle 
Formation. 

 
 
 
 

A Toulouse (Haute-Garonne) 
                       CESDV-IJA 
37 RUE MONPLAISIR 31400 TOULOUSE 

        05 61 14 82 22 
 

A Albi (Tarn) 
          CESDV-IJA 

Fondation du BON Sauveur 
BOULEVARD DU LUDE 81000 Albi 

   05 63 54 28 O7

 
Pour le site Toulousain : sis au 37 rue Monplaisir, cette bâtisse du 
19ème siècle est implantée sur un terrain de 4400 m2,  dans un 
quartier résidentiel et calme, proche du centre ville. Son 

implantation permet de bénéficier des nombreuses ressources du quartier et de la ville: établissements 
scolaires, associations sportives, culturelles et de loisirs, groupe médical et paramédical, hôpitaux,  
comƳŜǊŎŜǎΧ{ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
urbaine. Un réseau de moyens de transports collectifs όōǳǎΣ ƳŞǘǊƻΧύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΦ 
[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƻdernisation globale en 2007 :  

ü ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ  ŎƘŀƳōǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
avec cabinet de toilette dans chaque chambre 

ü salles à manger et foyers pour chaque unité de vie 
ü ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŀƭƭŜ de formation, 
ŀǘŜƭƛŜǊǎΧ 

ü salle de transcription braille et adaptation de documents 
ü bureaux, cabinet médical, salle de rééducation 
ü création de jardins intérieurs et de terrasses 
ü ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴŜǳŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛcité, plomberie, 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΧύ 
 

Pour le site Tarnais les services de proximité SAFEP et SAAAIS, sont installés dans des locaux sur le site de la  
CƻƴŘŀǘƛƻƴ .ƻƴ {ŀǳǾŜǳǊ ŘΩ!ƭōƛ. Cette location, située ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƭōƛΣ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀccueil des 
familles et des enfants suivis pour des regroupements éducatifs, pédagogiques et des rééducations. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Où ? 

Dans quels locaux ? 
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L E  C E S D V  P R O P O S E  U N  A C C O M P A G N E M E N T  
D I V E R S I F I E 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICES                    ET SECTIONS                   CONCERNES 

Services : SAFEP et 

SAAAIS 

 

Sections : SEES, 

SEDVHA et 

Handicap rare 

Services : SAAAIS 

 

Sections : SEES et 

Handicap rare 

 

Sections : SEDVHA 

et Handicap rare 

 

Sections : SPFP, 

SRPA et Handicap 

rare 
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P R E S E N T A T I O N  D E S  S E R V I C E S  E T  S E C T I O N S 
 

 Les services (SAFEP et SAAAIS) 
 

Le SAFEP ({ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ CŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tǊŞŎƻŎŜ de la naissance à 3 ans) et le SAAAIS 
({ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ {ŎƻƭŀƛǊŜ de 3 à 20 ans), rentrent dans la catégorie 
des SESSAD (Service ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Spéciale et de Soins à Domicile) services médico-sociaux mentionnée au 2° de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомн-1 du CASF. 

Un des principes fondamentaux de la loi du 11 février 2005  est  la scolarisation des enfants handicapés 
dans le milieu ordinaire  Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉarcours de formation adapté. 

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-1 du CASF qui stipule que « Tout enfant, tout adolescent présentant 
ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
mentionnés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [орм-1, le plus proche de son domicile, qui constitue son ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΧ » 

A ce titre, tout enfant de 0 à 20 ans, reconnu en situation de handicap (déficiences visuelles) dont 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴomie des personnes handicapés (CDAPH) vers le milieu 
ordinaire repose sur un plan personnalisé de compensation, ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
compensation sous forme de prestations pluridisciplinaires en ambulatoire. 

 

 La section SEES  
La Section ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ (SEES) accompagne ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ 
en liaison avec la famille, une éducation et un enseignement adaptés à des enfants qui ne peuvent 
momentanément ou durablement être pris en charge par le sŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Pour une part de son action, cette section peut faire appel à la collaboration 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜǳȄ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛssance 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 
 

 La section SEDVHA 
La SŜŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 5ŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ±ƛǎǳŜƭǎ ŀǾŜŎ IŀƴŘƛŎŀǇǎ !ǎǎƻŎƛŞǎ accueille des enfants et des 
ƧŜǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƻǳǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǾƛǎǳŜƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ (troubles de la personnalité et du 
comportement, déficience intellectuelle, déficience motrice, déficience auditive, autres, ...). Des actions 
thérapeutiques, éducatives et pédagogiques particulières en fonction des handicaps considérés sont intégrées 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎŜŎǘƛƻƴΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎƛ 
nécessaires. 
 

 La section Handicap rare 
La section pour enfants en situation de handicap rare accueille des enfants et des jeunes de moins de 20 ans 
présentant une déficience visuelle associée à une déficience auditive, à des troubles sévères du comportement 
et à des troubles envahissants du développement. 
 

 La section SPFP 
La section de première formation professionnelle théorique et pratique accueille des adolescents de 16 à 20 
ŀƴǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴǎ 
adaptées aux besoins en particulier pour les enseignements technologiques. 
 

 La section SRPA 
La section de rééducation professionnelle pour adultes vise Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
médico-psychologique, rééducatif et social.  
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L E  S E R V I C E  P E T I T E  E N F A N C E 
 

 Ce service de la petite enfance  accueille des enfants de la naissance à 6 ans et ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ a5tI Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ en service (SAFEP ou SAAAIS) soit en établissement 
(1/2 internat ou internat) dans le cadre des sections SEES, SEDVHA ou handicap rare. 

 

 [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł о ŀƴǎΧ Intervention au domicile 
familial ou dans les lieux d'accueil, de la petite enfance, en lien avec les 

professionnels de ces structures (aide et conseil) afin de 
déveƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞǾŜƛƭ  ŘŜ ƭϥŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Υ  

      -  un soutien spécifique adapté, 
      -  la stimulation des possibilités visuelles 
      -  des expériences psycho sensori-motrices et sensorielles 
      -  accompagner la famille  vers la connaissance et la reconnaissance de leur enfant 

déficient visuel. 
 

Un partenariat privilégié est développé avec la crèche de quartier « Aux plaisirs des Bambins » 
ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΦ 
 

 
tƻǳǊ ƭŀ {ŎƻƭŀǊƛǘŞΧ  
 
En maternelle  Intégration individuelle dans ƭΩécole du quartier ou du village de 
ƭΩenfant, à temps plein ou à temps partiel (scolarité à temps partagé). 
Regroupement pédagogique et éducatif 1 jour par semaine Ł ƭΩLW! pour stimuler 
le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭ ǇŀǊ ƭΩŞǾŜƛƭ Ł ƭΩenvironnement, 
pour rencontrer ses pairs ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞŎǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
de rééducations spécifiquesΧ  

 
Pour les enfants qui ne sont pas en situation de pouvoir être scolarisé, un accueil à temps plein ou partiel est 
assuré par le service. Cet accueil ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ 
communication et des apprentissages scolaires, afin de mettre en place des réponses personnalisées et 
adaptées. 

 
Le fonctionnement du service de la petite enfance 
 

 

Nbr. de jours 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜκŀƴ 

Périodes de fermeture Rythme hebdomadaire 

Entre 173 et 
177 jours  

Selon le calendrier des 
vacances scolaires 

Le service est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 
16h30Φ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ est mis en place selon 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řu temps des établissements scolaires et 
ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΦ 

 

 

 
























